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Droit de la prévention

Notre analyse

Les groupes de risques figurant au sein de l'annexe I de l'arrêté du 17 octobre 1995 relatif à la tarification des risques d'accidents du
travail et de maladies professionnelles sont constitués d'activités professionnelles des établissements d'entreprises qui appartiennent
à un même comité technique national (CTN). Chaque groupe de risque doit représenter une activité qui comptabilise au moins 1000
salariés. 

Article 3 de l'arrêté du 17 octobre 1995 relatif à la tarification des risques
d'accidents du travail et de maladies professionnelles

Les groupes de risques visés à l'article D. 242-6-4 du code de la sécurité sociale sont constitués d'activités professionnelles relevant d'un même comité
technique national, en tenant compte des catégories de risques et des résultats statistiques. Ils doivent comprendre au moins 1 000 salariés.

Chaque groupement de risques est constitué pour une période minimum de trois ans.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Le calcul du taux de
cotisation AT/MP pour les
entreprises du BTP

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.preventionbtp.fr/
https://www.ameli.fr/entreprise/votre-entreprise/cotisation-atmp/calcul-taux-atmp-entreprises-btp
https://www.ameli.fr/entreprise/votre-entreprise/cotisation-atmp/calcul-taux-atmp-entreprises-btp
https://www.ameli.fr/entreprise/votre-entreprise/cotisation-atmp/calcul-taux-atmp-entreprises-btp
https://www.ameli.fr/entreprise/votre-entreprise/cotisation-atmp/calcul-taux-atmp-entreprises-btp
https://www.ameli.fr/entreprise/votre-entreprise/cotisation-atmp/calcul-taux-atmp-entreprises-btp
http://www.tcpdf.org

